
 
  

 Bureau de la sous-ministre et Secrétariat général 

 

 
 

 5700, 4e Avenue Ouest, A-303 
Québec (Québec)  G1H 6R1  
Téléphone : 418 627-6370 
acces_info_mrnf@mrnf.gouv.qc.ca 

 

 
PAR COURRIEL 
 
Le 10 février 2026 
 
 
DEMANDEUR 
 
 
N/Réf. : 202601-57 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information 
 
 
Monsieur,  
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 23 janvier 
2026.  
 
La recherche a permis de repérer des documents concernant votre demande qui 
vous sont accessibles. Vous les trouverez ci-joints.  
 
Sur réception de ces documents, vous remarquerez que nous avons soustrait 
certains renseignements, comme le permet l’article 14 de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), ci-après Loi sur l’accès. En effet, nous avons 
retranché les renseignements confidentiels au sens des articles 53 et 54 de cette 
loi.  
 
Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser cette décision. Vous trouverez ci-joint une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités.  
 
Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
La responsable de l’accès à l’information, 
 
 
Original signé par 
 
 
Matilde Théroux-Lemay 
 
p. j. : 3 















































































































Villeneuve, S Ivie (SGDM)

De:
Envoyé:
À:
Objet:

Villeneuve, Sylvie (SGDM)
13 janvier 2025 09:46
'cdoiron@gestionnoriod. com'
Requêtes 2000046 et 2000052 - TR: Renouvellement à faire - Oceanic

Bonjour Mme Doiron, /

Les daims de la requête 2000046 ont été renouvelés.

Concernant les daims de la requête 2000052, il y a une insuffisance de crédits de travaux pour tous les daims
de la requête (CDC 2323993, CDC 2389637, CDC 2389638, CDC 2389639, CDC 2389641, CDC 2389642^
CDC 2389643, CDC 2389644, CDC 2389645, CDC 2389646, CDC 2389647, CDC 2389648, CDC 2389649 et
CDC 2389650).
Nous attendons vos instructions.

Merci et bonne journée,

KIH& VlKK&K&Ciff^

Je suis sporadiquement en téiétravai!. Pour comrnuniquQr avec moi, svp, phvslégiez tes coumeis. Merci!
Registraire
Service de la gestion des droits miniers
Direction du développement et du contrôle de i'activité minière
Ministère des Ressources naturelles et des Forêts
5700, 4e avenue Ouest, bureau C-320
Québec (Québec) G1H6R1

Téléphone : 418 627-6292, poste 705362 '
Courriel : s Ivie. villeneuve mrnf ouv. c. ca

De : CAMILLE DOIRON <cdoiron estionnoriod. com>

Envoyé : 6 janvier 2025 14:42
À : Centre de services des mines <services. mines mrnf, ouv. c. ca>

Objet : Renouvellement à faire - Oceanic

Bonjour, Les travaux en lien avec Les renouvellement REQ20000046 et REQ20000052 sont acceptes
depuis octobre, mais les renouvellements n'ont pas été procédés.

SVP, m'indiquer s'il y a un problème ou svp, procéder aux renouvellements de ces daims.

Cordialement,

Camille Doiron

Gestionnaire de titres miniers



Gestion Noriod Inc.

Cellulaire: 53-54
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Service de la gestion des droits miniers

Québec, le 2 juin 2025

Mme Camille Doiron
Oceanic Iran Ore Corp.
2430 Av de Lisieux
Québec (Québec) G1EOE9

Objet : Refus de renouvellement de droits exclusifs d'exploration
Dossier 32-30842
Requête  2000052

Madame,

La présente est pour vous aviser que le Service de la gestion des droits miniers
a pris acte de la décision qu'à rendue le ministère des Ressources naturelles et
des Forêts en date du 24 avril 2025, exécutoire le 26 mai 2025, refusant le
renouvellement des droits exclusifs d'exploration CDC 2323993, CDC 2389637,
CDC 2389638, CDC 2389639, CDC 2389641, CDC 2389642, CDC 2389643,
CDC 2389644, CDC 2389645, CDC 2389646, CDC 2389647, CDC 2389648,
CDC 2389649 et CDC 2389650.

Par conséquent, le montant de 1 168, 00 $ versé pour les droits requis a été
transféré au compte client n°86997 au nom de Oceanic Iran Ore Corp.. Si vous
désirez un remboursement, veuillez en faire la demande par la poste ou par
courriel à l'adresse mentionnée ci-dessous.

Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

!y|vie Villeneuve, registraire

5700, 4' Avenue Ouest, bureau C-320
Québec (Québec) G1H6R1
Téléphone :418627-6292
Sans frais :1-800-363-7233
Coum'el ; sereio.minesigmmf.gouv.qcca

Original signé



LE MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES
ET DES FORÊTS

 

32-30842 (REQ 2000052)

IN RE : Mme Camille Doiron
Oceanic Iron Ore Corp.
2430 Av de Lisieux
Québec (Québec) G1EOE9

DÉCISION

LES FAITS

Le 9 octobre 2024, la Direction du développement et du contrôle de l'activité minière
(DDCAM) a reçu, par l'entremise du Système de gestion des titres miniers (GESTIM),
une demande de renouvellement de Mme Camille Doiron (intervenant 91320), requête
2000052, concernant les droits exclusifs d'exploration (daims), ci-après nommés DEE
CDC 2323993, CDC 2389637, CDC 2389638, CDC 2389639, CDC 2389641,
CDC 2389642, CDC 2389643, CDC 2389644, CDC 2389645, CDC 2389646,
CDC 2389647, CDC 2389648, CDC 2389649 et CDC 2389650, détenus par Oceanic
Iron Ore Corp. (intervenant 86997).

Le coût des travaux requis pour le renouvellement des DEE CDC 2323993,
CDC 2389637, CDC 2389639, CDC 2389646, CDC 2389648, CDC 2389649 et
CDC 2389650 était de 750, 00 $ et de 1 800, 00 $ pour les DEE CDC 2389638,
CDC 2389641, CDC 2389643, CDC 2389644, CDC 2389645 et CDC 2389647.

Le 13 janvier 2025, la DDCAM transmettait un courriel à Mme Doiron afin de l'aviser que
les DEE CDC 2323993, CDC 2389637, CDC 2389638, CDC 2389639, CDC 2389641,
CDC 2389642, CDC 2389643, CDC 2389644, CDC 2389645, CDC 2389646,
CDC 2389647, CDC 2389648, CDC 2389649 et CDC 2389650, ne pouvaient être
renouvelés puisqu'il y avait une insuffisance de crédits de travaux pour permettre leur
renouvellement.

Le 13 janvier 2025, la DDCAM recevait un ourriel de Mme Doiron dans lequel elle se
désistait de la demande de renouvellement des DEE CDC 2323993, CDC 2389637,
CDC 2389638, CDC 2389639, CDC 2389641, CDC 2389642, CDC 2389643,
CDC 2389644, CDC 2389645, CDC 2389646, CDC 2389647, CDC 2389648,
CDC 2389649 et CDC 2389650.

Les DEE CDC 2389637, CDC 2389638, CDC 2389639, CDC 2389641, CDC 2389642,
CDC 2389643, CDC 2389644, CDC 2389645, CDC 2389646, CDC 2389647,
CDC 2389648, CDC 2389649 et CDC 2389650 devaient expirer le 24 octobre 2024 et le
DEE CDC 2323993 devait expirer le 17 novembre 2024.

Devant ces faits, le dossier concernant la demande de renouvellement des DEE
CDC 2323993, CDC 2389637, CDC 2389638, CDC 2389639, CDC 2389641,
CDC 2389642, CDC 2389643, CDC 2389644, CDC 2389645, CDC 2389646,
CDC 2389647, CDC 2389648, CDC 2389649 et CDC 2389650 a été transféré au
directeur de la DDCAM pour décision ministérielle.



32-30842 (REQ 2000052)

LE DROIT

CONSIDÉRANT les faits ci-devant énumérés;

CONSIDÉRANT la section III du chapitre III de la Loi sur les mines
(RLRQ, chapitre M-13. 1) concernant l'obtention, l'inscription et la validité du DEE et les
droits et obligations;

CONSIDÉRANT le deuxième alinéa de l'article 61 de la Loi sur les mines qui prévoit que :

« [... ] Le ministre le renouvelle pour une période de validité de deux ans, pourvu
que son titulaire:

1° en ait demandé le renouvellement avant la date d'expiration du droit exclusif
d'exploration. Cette demande de renouvellement doit être remplie sur la formule
fournie par le ministre et contenir les renseignements déterminés par règlement;

2° ait acquitté les droits fixés par règlement;

3° ait respecté les dispositions de la présente loi et de ses règlements
d'application au cours de la période de validité qui se termine, notamment avoir
effectué et avoir fait rapport des travaux exigés en application de l'article 72;

4° ait satisfait aux autres conditions de renouvellement fixées par règlement.

CONSIDÉRANT l'article 72 de la Loi sur les mines qui énonce que :

« Sous réserve des articles 73 et 75 à 81, le titulaire du droit exclusif d'exploration
est tenu d'effectuer sur le terrain qui en fait l'objet, avant la date de son expiration,
des travaux dont la nature et le coût minimum sont déterminés par règlement.
Toutefois, les sommes dépensées en travaux d'examen de propriété et en études
d'évaluation technique ne peuvent être acceptées que s'ils sont effectués dans les
48 mois suivant la date d'inscription du droit exclusif d'exploration. [... ] »;

CONSIDÉRANT la section III du chapitre II du Règlement sur les mines
(RLRQ, chapitre M-13.1, r. 2) concernant le renouvellement des DEE;

CONSIDÉRANT l'article 15 du Règlement sur les mines qui prévoit que :

« Le coût minimum des travaux que doit effectuer le titulaire d'un droit exclusif
d'exploration sur le terrain qui en fait l'objet, en application de l'article 72 de la Loi,
est déterminé aux tableaux qui suivent et varie selon la superficie du terrain qui en
fait l'objet, selon le nombre de périodes de validité du droit exclusif d'exploration
et selon que le terrain est situé dans l'une des régions suivantes: [... ] »;

CONSIDÉRANT que le coût des travaux requis pour le renouvellement des DEE
CDC 2323993, CDC 2389637, CDC 2389639, CDC 2389646, CDC 2389648,
CDC 2389649 et CDC 2389650 était de 750, 00 $ et de 1 800, 00 $ pour les DEE
CDC 2389638, CDC 2389641, CDC 2389643, CDC 2389644, CDC 2389645 et
CDC 2389647.

CONSIDÉRANT l'article 73 de la Loi sur les mines qui énonce que :

« Le titulaire d'un droit exclusif d'exploration qui a effectué et rapporté, dans les
délais prescrits, des travaux dont le coût représente au moins 90% du coût
minimum exigé en vertu de l'article 72 peut, pour permettre le renouvellement de
son droit exclusif d'exploration, verser au ministre une somme égale au double de
la différence entre le coût minimum des travaux qu'il aurait dû effectuer et ceux
rapportés. »;



32-30842 (REQ 2000052)

CONSIDÉRANT que le titulaire n'a pas versé une somme d'argent en remplacement des
travaux pour les DEE CDC 2323993, CDC 2389637, CDC 2389638, CDC 2389639,
CDC 2389641, CDC 2389642, CDC 2389643, CDC 2389644, CDC 2389645,
CDC 2389646, CDC 2389647, CDC 2389648, CDC 2389649 et CDC 2389650;

CONSIDÉRANT le troisième alinéa de l'article 9 du Règlement sur les mines qui prévoit
que :

« La demande de renouvellement de droits exclusifs d'exploration, remplie sur la
formule fournie par le ministre, doit contenir les renseignements suivants:

1° les nom, adresse et numéro de téléphone du titulaire des droits exclusifs
d'exploration faisant l'objet de la demande;

2° le numéro ou le code alphanumérique identifiant les droits exclusifs
d'exploration dont le renouvellement est demandé;

3° pour chacun des droits exclusifs d'exploration, sa date d'expiration ainsi que,
le cas échéant, le code alphanumérique identifiant le droit exclusif d'exploration
sur lequel le demandeur, conformément à l'article 76 de la Loi, désire tirer des
excédents et, dans ce dernier cas, le montant des sommes dépensées pour des
travaux effectués au titre du droit exclusif d'exploration que le demandeur désire
appliquer au droit exclusif d'exploration dont le renouvellement est demandé;

4° une déclaration du demandeur attestant l'exactitude des renseignements
fournis et reconnaissant être le titulaire des droits exclusifs d'exploration faisant
l'objet de la demande ou son représentant. »;

CONSIDÉRANT l'artide 76 de la Loi qui énonce que :

« Le titulaire d'un droit exclusif d'exploration peut, pour le renouvellement de son
droit, appliquer au seul montant nécessaire à otte fin et avant la date de son
expiration, tout ou partie des sommes dépensées pour des travaux effectués au
titre d'un droit exclusif d'exploration pour lequel il y a un excédent, pourvu que le
terrain qui fait l'objet du droit exclusif d'exploration dont le renouvellement est
demandé soit situé en totalité à l'intérieur d'un cercle ayant un rayon de
4,5 kilomètres mesuré à partir du centre géométrique du terrain qui fait l'objet du
droit exclusif d'exploration pour lequel il y a un excédent. »;

CONSIDÉRANT qu'aucun tiré d'excédent n'était appliqué pour le renouvellement des
DEE CDC 2323993, CDC 2389637, CDC 2389638, CDC 2389639, CDC 2389641,
CDC 2389642, CDC 2389643, CDC 2389644, CDC 2389645, CDC 2389646,
CDC 2389647, CDC 2389648, CDC 2389649 et CDC 2389650;

CONSIDÉRANT le courriel daté du 13 janvier 2025 dans lequel Mme Doiron se désiste
de la demande de renouvellement des DEE CDC 2323993, CDC 2389637,
CDC 2389638, CDC 2389639, CDC 2389641, CDC 2389642, CDC 2389643,
CDC 2389644, CDC 2389645, CDC 2389646, CDC 2389647, CDC 2389648,
CDC 2389649 et CDC 2389650;

CONSIDÉRANT l'article 291 qui prévoit que :

« Toute décision rendue en application des articles 42.4, 53, 58, 58. 1, 61, 63, 74,
101. 101.1. 104. 120. du deuxième alinéa de l'article 141, des articles 147. 148.
231, du premier alinéa de l'article 232.5, du paragraphe 4° du premier alinéa de
l'article 232. 6, du premier alinéa des articles 232. 7, 232. 8, 232. 1 1, des articles 234,
278 ou 281 doit être écrite et motivée. [... ] »
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EN CONSÉQUENCE

Pour ces motifs, le directeur de la DDCAM, en vertu des pouvoirs qui lui sont délégués
par l'arrêté ministériel 2009-006 du 20 février 2009 concernant la délégation de l'exercice
des pouvoirs attribués au ministre des Ressources naturelles et des Forêts par la Loi sur
les mines, à l'exception de ceux relatifs au pétrole, au gaz naturel, à la saumure et aux
réservoirs souterrains, publié dans la Gazette officielle du Québec, le 11 mars 2009 :

REFUSE le renouvellement des DEE CDC 2323993, CDC 2389637, CDC 2389638,
CDC 2389639, CDC 2389641, CDC 2389642, CDC 2389643, CDC 2389644,
CDC 2389645, CDC 2389646, CDC 2389647. CDC 2389648, CDC 2389649 et
CDC 2389650.

DEMANDE au registraire de la DDCAM de verser au solde du compte client de Oceanic
Iran Ore Corp. (Intervenant 86997) les droits qui accompagnaient le renouvellement des
DEE CDC 2323993, CDC 2389637, CDC 2389638, CDC 2389639, CDC 2389641,
CDC 2389642, CDC 2389643, CDC 2389644, CDC 2389645, CDC 2389646,
CDC 2389647, CDC 2389648, CDC 2389649 et CDC 2389650.

Québec, le 24 avril 2025

Par : Dorra Djemal, directrice p. i.
Développement et contrôle de l'activité
minière

Original signé



AVIS

 

32-30842 (REQ 2000052)

IN RE : Mme Camille Doiron

Oceanic Iran Ore Corp.
2430 Av de Lisieux
Québec (Québec) G1EOE9

Prenez avis de la présente décision et sachez qu'en vertu des articles 295 et 298 de la
Loi sur les mines (RLRQ, chapitre M-13.1), vous pouvez la contester dans un délai
de 30 jours à la Cour du Québec à compter de la réception de cette décision.

Québec, le 24 avril 2025

Par : Dorra Djemal, directrice p. i.
Développement et contrôle de l'activité
minière

Original signé



Villeneuve, S Ivie (SGDM)

De:
Envoyé:

Objet:

Djemal, Dorra (DDCAM)
14 avril 2025 13:15
Villeneuve, Sylvie (SGDM)
TR: DECISION 32-30842 - Oceanic REQ2000052

fltesaouw»» tsatumiit'ÈS
s/tFWSts

El
a

Bonjour Sylvie,
Pour ton information
Merci

Dorra Djemal
Cc"seil;"re sS:r'at;çgiqi;î | Adjo"';îeeyécutivê
*'* Spoivdiquementcn télétravnil **

Direction du développement et o'u contrôle de l'activité minière
Ministère des Ressources naturelles et des Forêts
5700 4. " Avtn'i" Ou"s;. loca! C32Q

Cuîbec iQL'-ifceci GII-1 nRl

Téléphone. : (418) 6Ï7-S292, poite 70;;î°6
c!o.rra;djt;l"na!i@:'mcrif;S.GyY;îl£tO3

De : CAMILLE DOIRON <cdoiron@gestionnoriod.com>
Envoyé : 14 avril 2025 12:29
À : Djemal, Dorra (DDCAM) <Dorra. Djemal@mrnf. gouv. qc. ca>
Objet : DECISION 32-30842 - Oceanic REQ2000052

Bonjour, nous sommes en accord avec la décision, vous pouvez aller de l'avant.

Cordialement,

Camille Doiron

Gestionnaire de titres miniers

Gestion Noriod Inc.

Cellulaire: 53-54
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Direction du développement et du
contrôle de l'adivité minière

RECOMMANDÉ

Québec, le 08 avril 2025

Mme Camille Doiron
Oceanic Iran Ore Corp.
2430 Av de Lisieux
Québec (Québec) G1EOE9

Objet : Refus de renouvellement de droits exclusifs d'exploration
Avis de projet de décision - Dossier 32-30842
Requête n°2000052

Madame,

La Direction du développement et du contrôle de l'activité minière vous avise,
par la présente, de la décision qu'entend rendre le ministère des Ressources
naturelles et des Forêts relativement à l'objet mentionné en rubrique.

Un délai de quinze jours vous est accordé, à compter de la date de réception
du présent avis, pour lui faire part de vos commentaires quant à l'exactitude
des faits énoncés dans le projet de décision ci-joint. Si ce délai était insuffisant
pour formuler vos commentaires, veuillez communiquer avec la soussignée
au 1 800 363-7233, poste 705396, pour convenir des arrangements
nécessaires.

À défaut de faire part de vos commentaires à l'intérieur de ce délai, la décision
sera maintenue.

Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos meilleurs sentiments.

Dorra Djemal, adjointe à la direction
pour : Roch Gaudreau, directeur

p. j.
5700, 4e Avenue Ouest, bureau 320
Québec (Québec) 61 H 6R1
Téléphone : 418 627-6292, porte 705396
Sans frais : 1 800 363-7233
dorra.djemal@mmf.gouv.qcca

Original signé



 
AVIS DE PROJET DE DÉCISION 

 
LE MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES 

ET DES FORÊTS 
 
 
 
N°32-30842 (REQ 2000052)  
 
 
 
 IN RE : Mme Camille Doiron 
  Oceanic Iron Ore Corp. 
  2430 Av de Lisieux 
  Québec (Québec)  G1E 0E9 
 
 

DÉCISION 
 
 
LES FAITS 
 
Le 9 octobre 2024, la Direction du développement et du contrôle de l’activité minière 
(DDCAM) a reçu, par l’entremise du Système de gestion des titres miniers (GESTIM), 
une demande de renouvellement de Mme Camille Doiron (intervenant 91320), requête 
2000052, concernant les droits exclusifs d’exploration (claims), ci-après nommés DEE 
CDC 2323993, CDC 2389637, CDC 2389638, CDC 2389639, CDC 2389641, 
CDC 2389642, CDC 2389643, CDC 2389644, CDC 2389645, CDC 2389646, 
CDC 2389647, CDC 2389648, CDC 2389649 et CDC 2389650, détenus par Oceanic 
Iron Ore Corp. (intervenant 86997). 

 
Le coût des travaux requis pour le renouvellement des DEE CDC 2323993, 
CDC 2389637, CDC 2389639, CDC 2389646, CDC 2389648, CDC 2389649 et 
CDC 2389650 était de 750,00 $ et de 1 800,00 $ pour les DEE CDC 2389638, 
CDC 2389641, CDC 2389643, CDC 2389644, CDC 2389645 et CDC 2389647. 

 
Le 13 janvier 2025, la DDCAM transmettait un courriel à Mme Doiron afin de l’aviser que 
les DEE CDC 2323993, CDC 2389637, CDC 2389638, CDC 2389639, CDC 2389641, 
CDC 2389642, CDC 2389643, CDC 2389644, CDC 2389645, CDC 2389646, 
CDC 2389647, CDC 2389648, CDC 2389649 et CDC 2389650, ne pouvaient être 
renouvelés puisqu’il y avait une insuffisance de crédits de travaux pour permettre leur 
renouvellement. 

 
Le 13 janvier 2025, la DDCAM recevait un courriel de Mme Doiron dans lequel elle se 
désistait de la demande de renouvellement des DEE CDC 2323993, CDC 2389637, 
CDC 2389638, CDC 2389639, CDC 2389641, CDC 2389642, CDC 2389643, 
CDC 2389644, CDC 2389645, CDC 2389646, CDC 2389647, CDC 2389648, 
CDC 2389649 et CDC 2389650. 

 
Les DEE CDC 2389637, CDC 2389638, CDC 2389639, CDC 2389641, CDC 2389642, 
CDC 2389643, CDC 2389644, CDC 2389645, CDC 2389646, CDC 2389647, 
CDC 2389648, CDC 2389649 et CDC 2389650 devaient expirer le 24 octobre 2024 et le 
DEE CDC 2323993 devait expirer le 17 novembre 2024. 
 
Devant ces faits, le dossier concernant la demande de renouvellement des DEE 
CDC 2323993, CDC 2389637, CDC 2389638, CDC 2389639, CDC 2389641, 
CDC 2389642, CDC 2389643, CDC 2389644, CDC 2389645, CDC 2389646, 
CDC 2389647, CDC 2389648, CDC 2389649 et CDC 2389650 a été transféré au 
directeur de la DDCAM pour décision ministérielle. 
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LE DROIT 
 
CONSIDÉRANT les faits ci-devant énumérés; 
 
CONSIDÉRANT la section III du chapitre III de la Loi sur les mines 
(RLRQ, chapitre M-13.1) concernant l’obtention, l’inscription et la validité du DEE et les 
droits et obligations; 
 
CONSIDÉRANT le deuxième alinéa de l’article 61 de la Loi sur les mines qui prévoit que : 
 

« […] Le ministre le renouvelle pour une période de validité de deux ans, pourvu 
que son titulaire: 
 
1°  en ait demandé le renouvellement avant la date d’expiration du droit exclusif 
d’exploration. Cette demande de renouvellement doit être remplie sur la formule 
fournie par le ministre et contenir les renseignements déterminés par règlement; 
 
2°  ait acquitté les droits fixés par règlement; 
 
3°  ait respecté les dispositions de la présente loi et de ses règlements 
d’application au cours de la période de validité qui se termine, notamment avoir 
effectué et avoir fait rapport des travaux exigés en application de l’article 72; 
 
4°  ait satisfait aux autres conditions de renouvellement fixées par règlement. 
[…] »; 

 
CONSIDÉRANT l’article 72 de la Loi sur les mines qui énonce que : 
 

« Sous réserve des articles 73 et 75 à 81, le titulaire du droit exclusif d’exploration 
est tenu d’effectuer sur le terrain qui en fait l’objet, avant la date de son expiration, 
des travaux dont la nature et le coût minimum sont déterminés par règlement. 
Toutefois, les sommes dépensées en travaux d’examen de propriété et en études 
d’évaluation technique ne peuvent être acceptées que s’ils sont effectués dans les 
48 mois suivant la date d’inscription du droit exclusif d’exploration. […] »; 

 
CONSIDÉRANT la section III du chapitre II du Règlement sur les mines 
(RLRQ, chapitre M-13.1, r. 2) concernant le renouvellement des DEE; 
 
CONSIDÉRANT l’article 15 du Règlement sur les mines qui prévoit que : 
 

« Le coût minimum des travaux que doit effectuer le titulaire d’un droit exclusif 
d’exploration sur le terrain qui en fait l’objet, en application de l’article 72 de la Loi, 
est déterminé aux tableaux qui suivent et varie selon la superficie du terrain qui en 
fait l’objet, selon le nombre de périodes de validité du droit exclusif d’exploration 
et selon que le terrain est situé dans l’une des régions suivantes: […] »; 

 
CONSIDÉRANT que le coût des travaux requis pour le renouvellement des DEE 
CDC 2323993, CDC 2389637, CDC 2389639, CDC 2389646, CDC 2389648, 
CDC 2389649 et CDC 2389650 était de 750,00 $ et de 1 800,00 $ pour les DEE 
CDC 2389638, CDC 2389641, CDC 2389643, CDC 2389644, CDC 2389645 et 
CDC 2389647. 
 
CONSIDÉRANT l’article 73 de la Loi sur les mines qui énonce que : 
 

« Le titulaire d’un droit exclusif d’exploration qui a effectué et rapporté, dans les 
délais prescrits, des travaux dont le coût représente au moins 90% du coût 
minimum exigé en vertu de l’article 72 peut, pour permettre le renouvellement de 
son droit exclusif d’exploration, verser au ministre une somme égale au double de 
la différence entre le coût minimum des travaux qu’il aurait dû effectuer et ceux 
rapportés. »; 
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CONSIDÉRANT que le titulaire n’a pas versé une somme d’argent en remplacement des 
travaux pour les DEE CDC 2323993, CDC 2389637, CDC 2389638, CDC 2389639, 
CDC 2389641, CDC 2389642, CDC 2389643, CDC 2389644, CDC 2389645, 
CDC 2389646, CDC 2389647, CDC 2389648, CDC 2389649 et CDC 2389650; 
 
CONSIDÉRANT le troisième alinéa de l’article 9 du Règlement sur les mines qui prévoit 
que : 

 
« La demande de renouvellement de droits exclusifs d’exploration, remplie sur la 
formule fournie par le ministre, doit contenir les renseignements suivants: 
 
1°  les nom, adresse et numéro de téléphone du titulaire des droits exclusifs 
d’exploration faisant l’objet de la demande; 
 
2°  le numéro ou le code alphanumérique identifiant les droits exclusifs 
d’exploration dont le renouvellement est demandé; 
 
3°  pour chacun des droits exclusifs d’exploration, sa date d’expiration ainsi que, 
le cas échéant, le code alphanumérique identifiant le droit exclusif d’exploration 
sur lequel le demandeur, conformément à l’article 76 de la Loi, désire tirer des 
excédents et, dans ce dernier cas, le montant des sommes dépensées pour des 
travaux effectués au titre du droit exclusif d’exploration que le demandeur désire 
appliquer au droit exclusif d’exploration dont le renouvellement est demandé; 
 
4°  une déclaration du demandeur attestant l’exactitude des renseignements 
fournis et reconnaissant être le titulaire des droits exclusifs d’exploration faisant 
l’objet de la demande ou son représentant. »; 
 

CONSIDÉRANT l’article 76 de la Loi qui énonce que : 
 

« Le titulaire d’un droit exclusif d’exploration peut, pour le renouvellement de son 
droit, appliquer au seul montant nécessaire à cette fin et avant la date de son 
expiration, tout ou partie des sommes dépensées pour des travaux effectués au 
titre d’un droit exclusif d’exploration pour lequel il y a un excédent, pourvu que le 
terrain qui fait l’objet du droit exclusif d’exploration dont le renouvellement est 
demandé soit situé en totalité à l’intérieur d’un cercle ayant un rayon de 
4,5 kilomètres mesuré à partir du centre géométrique du terrain qui fait l’objet du 
droit exclusif d’exploration pour lequel il y a un excédent. »; 

 
CONSIDÉRANT qu’aucun tiré d’excédent n’était appliqué pour le renouvellement des 
DEE CDC 2323993, CDC 2389637, CDC 2389638, CDC 2389639, CDC 2389641, 
CDC 2389642, CDC 2389643, CDC 2389644, CDC 2389645, CDC 2389646, 
CDC 2389647, CDC 2389648, CDC 2389649 et CDC 2389650; 
 
CONSIDÉRANT le courriel daté du 13 janvier 2025 dans lequel Mme Doiron se désiste 
de la demande de renouvellement des DEE CDC 2323993, CDC 2389637, 
CDC 2389638, CDC 2389639, CDC 2389641, CDC 2389642, CDC 2389643, 
CDC 2389644, CDC 2389645, CDC 2389646, CDC 2389647, CDC 2389648, 
CDC 2389649 et CDC 2389650; 
 
CONSIDÉRANT l’article 291 qui prévoit que : 
 

« Toute décision rendue en application des articles 42.4, 53, 58, 58.1, 61, 63, 74, 
101, 101.1, 104, 120, du deuxième alinéa de l’article 141, des articles 147, 148, 
231, du premier alinéa de l’article 232.5, du paragraphe 4° du premier alinéa de 
l’article 232.6, du premier alinéa des articles 232.7, 232.8, 232.11, des articles 234, 
278 ou 281 doit être écrite et motivée. […] ». 
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EN CONSÉQUENCE 
 
Pour ces motifs, le directeur de la DDCAM, en vertu des pouvoirs qui lui sont délégués 
par l’arrêté ministériel 2009-006 du 20 février 2009 concernant la délégation de l’exercice 
des pouvoirs attribués au ministre des Ressources naturelles et des Forêts par la Loi sur 
les mines, à l’exception de ceux relatifs au pétrole, au gaz naturel, à la saumure et aux 
réservoirs souterrains, publié dans la Gazette officielle du Québec, le 11 mars 2009 : 
 
 
REFUSE le renouvellement des DEE CDC 2323993, CDC 2389637, CDC 2389638, 
CDC 2389639, CDC 2389641, CDC 2389642, CDC 2389643, CDC 2389644, 
CDC 2389645, CDC 2389646, CDC 2389647, CDC 2389648, CDC 2389649 et 
CDC 2389650. 
 
DEMANDE au registraire de la DDCAM de verser au solde du compte client de Oceanic 
Iron Ore Corp. (Intervenant 86997) les droits qui accompagnaient le renouvellement des 
DEE CDC 2323993, CDC 2389637, CDC 2389638, CDC 2389639, CDC 2389641, 
CDC 2389642, CDC 2389643, CDC 2389644, CDC 2389645, CDC 2389646, 
CDC 2389647, CDC 2389648, CDC 2389649 et CDC 2389650. 
 
 
 
 
Québec, le  
 
 
 
 

 par : Dorra Djemal, adjointe à la direction 
pour : Roch Gaudreau, directeur 
Développement et contrôle de  

 l’activité minière 



AVIS 
 
 
 
 
 
 
 
N°32-30842 (REQ 2000052)  
 
 
 
 IN RE : Mme Camille Doiron 
  Oceanic Iron Ore Corp. 
  2430 Av de Lisieux 
  Québec (Québec)  G1E 0E9 
 
 
 
 
 
 
Prenez avis de la présente décision et sachez qu’en vertu des articles 295 et 298 de la 
Loi sur les mines (RLRQ, chapitre M-13.1), vous pouvez la contester dans un délai 
de 30 jours à la Cour du Québec à compter de la réception de cette décision. 
 
 
 
 
 
Québec, le 
 
 
 
 
 

 par : Dorra Djemal, adjointe à la direction 
pour : Roch Gaudreau, directeur 
Développement et contrôle de 

 l’activité minière 
 



P-Z.
Villeneuve. S Ivie (SGDM)

De:
Envoyé:
A:

Objet:

Villeneuve, Sylvie (SGDM)
13 janvier 2025 09:46
'cdoiron@gestionnoriod. com'
Requêtes 2000046 et 2000052 TR: Renouvellement à faire - Oceanic

Bonjour Mme Doiron,

Les daims de la requête 2000046 ont été renouvelés.

Concernant les daims de la requête 2000052, il y a une insuffisance de crédits de travaux pour tous les daims
de la requête (CDC 2323993, CDC 2389637, CDC 2389638, CDC 2389639, CDC 2389641, CDC 2389642,
CDC 2389643, CDC 2389644, CDC 2389645, CDC 2389646, CDC 2389647, CDC 2389648, CDC 2389649 et
CDC 2389650).
Nous attendons vos instructions.

Merci et bonne journée,

S^flH&VIH& VlKSCKe'W^

Je sais sporadiquement en télétravail. Pour communiquer avec moi, svp, pnvilégiez tes coum'ete. Merci!
Registraire

Service de la gestion des droits miniers
Direction du développement et du contrôle de i'activîté minière
Ministère des Ressources naturelles et des Forêts

5700, 4e avenue Ouest, bureau C-320

Québec (Québec) G1H 6R1
Téléphone : 418 627-6292, poste 705362
Courriel : svlv(e, vjl]eneuve@mrnf. Eouv. qc.^a

De : CAMILLE DOIRON <cdoiron estionnoriod.com>

Envoyé : 6 janvier 2025 14:42
À : Centre de services des mines <services.mines mrnf. ouv. c.ca>
Objet : Renouvellement à faire - Oceanic

Bonjour, Les travaux en lien avec Les renouvellement REQ20000046 et REQ20000052 sont acceptés
depuis octobre, mais les renouvellements n'ont pas été procédés.

SVP, m'indiquers'ilya un problème ou svp, procéder aux renouvellements de ces daims.

Cordialement,

Camille Doiron

Gestionnaire de titres miniers



^")
Villeneuve, S Ivie (SGDM)

De:

Envoyé:

Objet:

CAMILLE DOIRON <cdoiron@gestionnoriod.com>
13 janvier 2025 09:49
Villeneuve, Sylvie (SGDM)
Re: Requêtes 2000046 et 2000052 - TR: Renouvellement à faire - Oceanic

Merci!

les daims de la REQ2000052 seront abandonnés. Il n'y a pas eu assez de travaux pour les conserver.

SVP, rembourser Les rentes au solde gestim d'Oceanic.

Cordialement,

Camille Doiron
Gestionnaire de titres miniers
Gestion Noriod Inc.
Cellulaire: 

De : Villeneuve, Sylvie (SGDM) <Sylvie. Villeneuve@mrnf. gouv. qc. ca>
Envoyé : 13 janvier 2025 09:46
A : CAMILLE DOIRON <cdoiron@gestionnoriod.com>
Objet : Requêtes 2000046 et 2000052 - TR: Renouvellement à faire - Oceanic

Bonjour Mme Doiron,

Les daims de la requête 2000046 ont été renouvelés.

Concernant les daims de la requête 2000052, il y a une insuffisance de crédits de travaux pour tous les daims
de la requête (CDC 2323993, CDC 2389637, CDC 2389638, CDC 2389639, CDC 2389641, CDC 2389642,
CDC 2389643, CDC 2389644. CDC 2389645, CDC 2389646, CDC 2389647, CDC 2389648, CDC 2389649 et
CDC 2389650).
Nous attendons vos instructions.

Merci et bonne journée,

fe l/f/^e^. vc'
Je su/s sporadiquement en télétravail. Pour communiquer avec moi, svp. privilégiez les courriels. Merci!
Registraire
Service de la gestion des droits miniers
Direction du développement et du contrôle de l'activité minière
Ministère des Ressources naturelles et des Forêts

5700, 4e avenue Ouest, bureau C-320
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Branici Pitorac, Rodica (DRDMRI)

De: Centre de services des mines
Envoyé: 16 avril 2025 08:19
À: 'cdoiron@gestionnoriod.com'
Objet: Suivi travaux en traitement
Pièces jointes: 2023906-avis.pdf

 
 
 
 

 
 
Bonjour Madame DOIRON , 
Voici l’état des requêtes : 

 
 

 
 

REQ2023906 - Oceanic - Traitement terminé, l’avis d’acceptation de travaux attaché au courriel. 
 
 
 
 
Centre de services des mines 
Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 
Téléphone : 418 627-6278 (région de la Capitale-Nationale)  
1 800 363-7233 (sans frais au Canada et aux États-Unis) 
services.mines@mrnf.gouv.qc.ca 
mrnf.gouv.qc.ca 
 
 
 
De : CAMILLE DOIRON <cdoiron@gestionnoriod.com>  
Envoyé : 15 avril 2025 13:25 
À : Centre de services des mines <services.mines@mrnf.gouv.qc.ca> 
Objet : Suivi travaux en traitement 
 
Bonjour, je voudrais connaitre le status de 3 requêtes de déclaration de travaux car elles ont été 
sautées: 
 

Non visé 

Non visé 
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REQ2023906 - Oceanic - accepté - rien reçu 
 
Merci! 
 
 

Camille Doiron 

Gestionnaire de titres miniers 

Gestion Noriod Inc. 

Cellulaire:  53-54

Non visé 
Non visé 
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Branici Pitorac, Rodica (DRDMRI)

De: CAMILLE DOIRON <cdoiron@gestionnoriod.com>
Envoyé: 4 février 2025 12:23
À: Branici Pitorac, Rodica (SGDM)
Cc: Élie, Delphine (SGDM)
Objet: Re: rapports requêtes : 2024385, 2023896, 2024225, 2024203, 2024194, 2023906, 

2024146

On devrait lire sur la lettre 2024148 sur la lettre au lieu de 2022740, mon erreur! 
 
Je repars de la lettre précédente..j'ai oublié de modifier le no de REQ. 
 
la 2022740 a déjà été reçu vers le 27 janvier projet nachicapau de Midland. 
 
 
 
Camille Doiron 
Gestionnaire de titres miniers 
Gestion Noriod Inc. 
Cellulaire:  

De : Branici Pitorac, Rodica (SGDM) <Rodica.BraniciPitorac@mrnf.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 4 février 2025 11:54 
À : CAMILLE DOIRON <cdoiron@gestionnoriod.com> 
Cc : Élie, Delphine (SGDM) <Delphine.Elie@mrnf.gouv.qc.ca> 
Objet : rapports requêtes : 2024385, 2023896, 2024225, 2024203, 2024194, 2023906, 2024146  
  

Pour protéger 
votre v ie 
privée, 
Micro so ft 
Office a 
empêché le  
téléchargeme
nt 
auto matique 
de cette  
image depuis  
In ternet.
In tranet logo 

Bonjour Madame Doiron, 
En ce qui concerne les requêtes mentionnées en rubrique, nous avons reçu pour caque un DVD comportant les 
documents nécessaires (rapports). De plus, nous avons reçu le DVD pour une nouvelle requête, la 2024186 (requête qui 
ne fait partie de cette liste), mais pas pour la requête 2022740. 
  
Serait-il un problème de numéro de requête ou l’enveloppe pour la requête 2022740  fera partie d’un autre envoi ? 
  
Cordialement, 

Rodica Branici-Pitorac 

Technicienne en ressources minérales 
Service de la gestion des droits miniers 
Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 
5700, 4e Avenue Ouest, C-320 
Québec (Québec), G1H 6R1 
418-627-6292 poste 705393 
1800 363-7233 poste 705393 (sans frais au Canada) 
Rodica.branicipitorac@mrnf.gouv.qc.ca 
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